
Syllabus 
 

Université Jean Monnet 77 RUE MICHELET  04 77 42 13 03 
Campus Tréfilerie    42 023 SAINT ETIENNE CEDEX 2  https://se2.univ-st-etienne.fr 

 
 
 
 
 

 

Droit de la propriété intellectuelle 
 
Niveau :  
Cursus :
Semestre : 
Volume horaire : 12 heures de cours (CM) dont 1 à 2h de cas pratique selon le déroulé du cours 
Intervenant : Florent MELMOUX 
Contact : florent.melmoux@laurentcharras.com 
 
 
Objectifs du cours :  
Découvrir et acquérir les notions essentielles en propriété intellectuelle, à savoir le droit des brevets, des 
marques, des dessins et modèles, ainsi que les droits d’auteur. 
Connaitre les procédures de délivrance des différents titres de propriété industrielles, les offices nationaux 
et internationaux concernés, les principaux actes et délais de procédure. 
Connaitre les différents critères juridiques de validité de ces titres. 
Savoir comment défendre ses droits en cas de contrefaçon. 
 
 
Plan de cours : 
Le droit des marques 
Le droit des dessins et modèles 
Le droit des brevets 
 
 
Compétences développées :  
Analyse et compréhension juridique 
Lien entre business industriel et protection par propriété industrielle 
Esprit critique sur la protection par propriété industrielle 
Compétences générales en droit des brevets, des marques, des dessins et modèles, ainsi qu’en droits 
d’auteur 
 
 
Modalités d’évaluation : 
Epreuve écrite sous forme de QCM 

Prérequis (à mentionner uniquement s’il y en a) : 
Aucun prérequis, il s’agit d’un cours pour acquérir les bases de la propriété intellectuelle 
 
 
Bibliographie / références : 
Code de la Propriété Intellectuelle – Dalloz 
Convention sur le brevet Européen (CBE) 
 


